
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QOSD170

ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Fonctionnement
Question orale n° 170

Texte de la question

M. Adrien Zeller appelle l'attention de M. le ministre de la communication sur les perspectives d'une desserte
complete du territoire national, et notamment de larges parties de l'espace rural, par la future chaine de
television educative qui doit fonctionner prochainement. Au moment ou l'amenagement du territoire devient une
priorite nationale, ou cette chaine est appelee a retablir l'egalite entre villes et campagnes en matiere educative
et culturelle et ou le Gouvernement engage un grand debat sur l'amenagement du territoire, il lui demande
quelles mesures il entend prendre pour que les programmes de la future chaine de service public soient a la
disposition de tous les Francais.
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